
202 2  DRH  32  : Composition  des  comités  sociaux  terri toriaux.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  la  loi  n°83- 634  du  13  juillet  1983  modifiée  portan t  droits  et  obligations
des  fonctionnai r es  ;

Vu  la  loi  n°84- 53  du  26  janvier  1984  modifiée  portan t  disposi tions  statu t ai re s
relatives  à  la  fonction  publique  territoriale  ;

Vu  la  loi  n°2019- 828  du  6  août  2019  de  transform a t ion  de  la  fonction
publique,  notam m e n t  son  article  4  ;

Vu  le  décre t  n°94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  dispositions
statu t ai r es  relatives  aux  personnels  des  administ r a t ions  parisiennes  ;

Vu  le  décre t  n°2021- 571  du  10  mai  2021  relatif  aux  comités  sociaux
territoriaux  des  collectivités  terri toriales  et  de  leurs  établissem e n t s  publics  ;

Vu l’avis  du  comité  technique  centra l  de  la  Ville  de  Paris  du  16  février  2022  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date                                        par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  propose  la  composition  des  comités  sociaux
territoriaux  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Antoine  Guillou,  au  nom  de  la  1 ère

commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Outre  le  comité  social  terri torial  cent ra l  de  la  Ville  de  Paris,  prévu
à  l’article  32  de  la  loi  n°84- 53  du  26  janvier  1984  préci tée ,  des  comités
sociaux  terri toriaux  sont  placés  auprès  des  directions  ci-après  :

‐ Direction  de  l’immobilier ,  de  la  logistique  et  des  transpor t s  ;
‐ Direction  const ruc t ions  publiques  et  architec tu r e  ;
‐ Direction  de  la  voirie  et  des  déplace m e n t s  ;
‐ Direction  des  espaces  verts  et  de  l’environne m e n t  ;
‐ Direction  de  la  démocra t ie ,  des  citoyen.ne .s  et  des  terri toires  ;
‐ Direction  de  la  police  municipale  et  de  la  prévention  ;
‐ Direction  de  la  jeunesse  et  des  sports  ;
‐ Direction  des  affaires  culturelles  ;
‐ Direction  de  l’action  sociale,  de  l’enfance  et  de  la  santé  ;
‐ Direction  de  la  santé  publique  ;
‐ Direction  de  la  propre t é  et  de  l’eau  ;
‐ Direction  des  familles  et  de  la  petite  enfance  ;
‐ Direction  des  affaires  scolaires  ;
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Article  2  :  Un  comité  social  terri torial ,  regroup a n t  plusieurs  direc tions  et
services ,  exerce  ses  compéte nc es  à  l'égard  des  personnels  des  direc tions  et
services  suivants  :

‐ Cabinet  de  la  Maire  ; 
‐ Inspect ion  généra le  ;
‐ Secré t a r ia t  général  ;
‐ Direction  des  affaires  juridiques  ;
‐ Direction  de  l'informa tion  et  de  la  communica t ion  ;
‐ Direction  de  la  transi tion  écologique  et  du  climat .

Article  3  :  Un  comité  social  terri torial ,  regroup a n t  plusieurs  direc tions  et
services ,  exerce  ses  compéte nc es  à  l'égard  des  personnels  des  direc tions  et
services  suivants  :

‐ Direction  des  ressources  humaines  ;
‐ Direction  des  finances  et  des  achats  ;
‐ Direction  des  systèm es  d’informa tion  et  du  numérique.

Article  4  :  Un  comité  social  terri torial ,  regroup a n t  plusieurs  direc tions  et
services ,  exerce  ses  compéte nc es  à  l'égard  des  personnels  des  direc tions  et
services  suivants  :

‐ Direction  du  logemen t  et  de  l’habita t  ;
‐ Direction  de  l’urbanisme  ;
‐ Direction  de  l’att rac t ivité  et  de  l’emploi.

Article  5  :  Le  nombre  de  représ en t a n t s  du  personnel  des  comités  sociaux
territoriaux  prévus  aux  articles  1,  2,  3  et  4  ci-dessus  est  fixé  conformé m e n t
au  tableau  ci-après  :

Comités  sociaux  terri toriaux
Représe n t a n t s  du

personnel
Titulaires Suppléan t s

Comité  social  terri torial  cent ra l 15 15
Comité  social  terri torial  regroupa n t  plusieurs
direc tions  et  services  : 

‐ Cabinet  de  la  Maire  
‐ Inspect ion  généra le
‐ Secré t a r ia t  général
‐ Direction  des  affaires  juridiques  
‐ Direction  de  l'informa tion  et  de  la  
communica t ion  
‐ Direction  de  la  transi tion  écologique  et  
du  climat

6 6

Comité  social  terri torial  regroupa n t  plusieurs
direc tions  et  services  :

‐ Direction  des  ressources  humaines
‐ Direction  des  finances  et  des  achats  
‐ Direction  des  systèm es  d’informat ion  et
du  numérique

8 8

Comité  social  terri torial  regroupa n t  plusieurs 8 8
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directions  et  services  :
‐ Direction  du  logemen t  et  de  l’habita t  
‐ Direction  de  l’urbanisme
‐ Direction  de  l’att rac t ivité  et  de  l’emploi  

Direction  de  l’immobilier ,  de  la  logistique  et
des  transpor t s

8 8

Direction  des  const ruc t ions  publiques  et  de
l’architec tu r e

8 8

Direction  de  la  voirie  et  des  déplacem e n t s  8 8
Direction  de  la  santé  publique 8 8
Direction  des  espaces  verts  et  de
l’environne m e n t

12 12
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Direction  de  la  démocra t ie ,  des  citoyen.ne.s  et
des  territoi res

12 12

Direction  de  la  police  municipale  et  de  la
prévention

12 12

Direction  de  la  jeunesse  et  des  sports 12 12
Direction  des  affaires  culturelles 12 12
Direction  de  l’action  sociale,  de  l’enfance  et
de  la  santé

12 12

Direction  de  la  propre t é  et  de  l’eau 14 14
Direction  des  familles  et  de  la  petite  enfance 14 14
Direction  des  affaires  scolaires 14 14

Article  6  : La  présen t e  délibér a t ion  prendr a  effet  à  compte r  des  élections  des
représ en t a n t s  du  personnel  aux  comités  sociaux  terri toriaux.

Article  7 :  La  délibéra t ion  n°  2018  DRH  56,  en  date  des  4,  5  et  6  juin  2018,
instaur a n t  un  comité  technique  centra l  et  des  comités  techniques  de
direction  et  de  service,  est  abrogé e  à  la  même  date.
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	Direction constructions publiques et architecture ;
	Direction de la voirie et des déplacements ;
	Direction de la démocratie, des citoyen.ne.s et des territoires ;
	Direction de la jeunesse et des sports ;

